
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MONTCALM

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CALIXTE

RÈGLEMENT N'’768-2024, AYANT POUR OBJET LA CRÉATION D'UNE RÉSERVE FINANCIÈRE

RELATIVEMENT À LA FABRICATION (DYNAMITAGE ET CONCASSAGE) DE MATÉRIEL
GRANULAIREN° de résolution

ou annotation

ATTENDU QU'il est de l'intention de la Municipalité de Saint-Calixte de créer, au profit de

l'ensemble de son territoire, une réserve financière d'un montant de 350 000 $ dans le

but de financer les dépenses relatives à la fabrication (dynamitage et concassage) de
matériel granulaire;

ATTENDU l'article 1094.1 à 1094.6 du Code municipal du Québec (L.R.Q., c C-27.1) relatif

aux réserves financières;

ATTENDU QUE le conseil juge dans l'intérêt de la Municipalité de créer une réserve

financière permettant de mieux répartir l'effort financier des citoyens en plus d'étaler le

financement de travaux sur une période plus longue;

ATTENDU QUE la présentation, le dépôt du projet de règlement et un avis de motion ont
dûment été donnés à la séance ordinaire du conseil tenue le 9 décembre 2024;

EN CONSEQUENCE,

IL EST PROPOSE PAR :

APPUYÉ PAR :

MME ANY-PIER HOULE

M. GAÉTAN LAVALLÉE

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS SUITE AU VOTE :

Que la Municipalité de Saint-Calixte adopte le présent règlement à toutes fins que de droit

et qu'il soit décrété, statué et ordonné ce qui suit par le présent règlement;

Le préambule du présent de règlement fait partie intégrante pour valoir à

toutes fins que de droit.

ARTICLE 1 :

Le conseil décrète la création d'une réserve financière pour le

financement des dépenses reliées à la fabrication (dynamitage et

concassage) de matériel granulaire afin de maintenir un inventaire

permanent de disponible pour l'entretien de nos routes. Le montant

projeté de la réserve est fixé à 350 000 $;

ARTICLE 2 :

La durée d'existence de la réserve financière est illimitée;ARTICLE 3 :

La réserve est constituée des sommes que la municipalité affecte annuel

lement à la réserve et qu'elle prend de son fonds général ou sur ses reve

nus provenant :

ARTICLE 4 :

De toute taxe, autre que celle prévue à l'article 1094.11 du code

municipal du Québec ou de tout mode de tarification, lorsque

cette taxe ou ce mode est imposé, selon le cas, pour le service de

voirie tel que défini au deuxième alinéa de l'article 1094.7 du code

municipal du Québec;

De toute subvention ou autre forme de libéralité qui n'est pas

réservée à une autre fin que celle pour lesquelles la réserve est

créée;

D'excédent provenant de la voirie des années précédentes;

Des intérêts produits par le capital affecté à la réserve;

La réserve financière est créée au profit de l'ensemble du territoire de la

Municipalité et est constituée des sommes qui y sont affectées

conformément au paragraphe précédent ainsi que des intérêts qu'elles

produisent;

ARTICLE 5 :
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Les sommes affectées à la réserve financière créée en vertu du présent

règlement doivent être placées conformément à l'article 203 du Code

municipal du Québec;

ARTICLE 6 ;

Si le conseil met fin à la présente réserve, ce dernier affecte l'excédent

des revenus, s'il y a lieu, sur les dépenses de ladite réserve, et ce, au plus

tard, lors de la dernière séance du conseil précédent la date fixée pour la

fin de la présente réserve, le trésorier doit déposer un état des revenus et

des dépenses de la réserve OU ce dernier affecte l'excédent des revenus.

ARTICLE 7 :
N°de résolution

ou annotation

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.ARTICLE 8 :

ADOPTÉ À SAINT-CALIXTE CE 13^ JOUR DE JANVIER 2025.

'1
ichel Jasmin, ire

u-Charles LeBlanc, ing., Directeur général et greffier-trésorierMatI
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